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[Point 51 *] 

Examen en premiere lecture des amendements et 
additions au Statut du personnel et au Statut 
du Tribunal administratif (suite) 

ARTICLE 9 DU STATUT DU TRIBUNAL ADMINISTRATI'F 

1. M. A. K. FAHMY (Egypte) rappelle que, clans sa 
declaration prononcee a la 409eme seance de la .Com
mission, il a formule deux observations au sujet de 
l'amendement a !'article 9 du Statut du Tribunal 
administratif propose par le. Secretaire general (A/ 
2533, par. 87). En premier lieu, .la delegation de 
l'Egypte hesitait a accepter !'opinion du Secretaire 
general selon laquelle le versement d'une indemnite 
doit etre la regle plutot que !'exception. Deuxiemement, 
elle craignait qu'en fixant une limite au montant des 
indemnites que le Tribunal peut accorder, on ne pre
jugeat !es conclusions du Tribunal en matiere d'indem
nites, notamment lorsque, clans des cas exceptionnels, 
le Tribunal estime que le fonctionnaire interesse a 
subi un prejudice grave en compensation duquel il 
conviendrait de verser une indemnite superieure au 
maximum fixe. 
2. En ce qui concerne le premier point, la delegation 
egyptiennet a constate avec satisfaction que, clans sa 
declaration prononcee a la 412eme seance de la Com
mission, le Secretaire general a accepte la recomman
dation du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires touchant le droit que possede 
le Tribunal administratif de decider l'annulation d'une 
decision prise par le Secretaire general. 
3. Pour ce qui est du deuxieme point, la delegation 
egyptienne a pris note avec satisfaction des observations 
presentees a la 406eme seance par le Secretaire general, 
qui ne peut accepter la recommandation du Comite 
consultatif tendant a reduire le montant du maximum 
propose par le Secretaire general (A/2555, par. 26); 
une telle reduction limiterait considerablement la liberte 
de jugement du Tribunal. En outre, a la 413eme 
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seance de la Commission, clans • un esprit de concilia
tion auquel le representant de l'Egypte se plait a 
rendre hommage, le Secretaire general a propose 
d'ajouter a l'amendement a !'article 9 du Statut du 
Tribunal une disposition, conforme au paragraphe 84 
de son rapport, qui autoriserait le Tribunal a recom
mander, clans des cas exceptionnels, une indemnite 
dont le montant depasserait la limite proposee par le 
Secretaire general. 
4. Toutefois, la delegation egyptienne estime que si 
l'on accorde au Tribunal le privilege de formuler une 
recommandation - au lieu du droit qu'il possede de 
prendre une decision - on n'attribue pas une plus 
grande autorite a cet organe clans les cas exceptionnels 
OU le fonctionnaire interesse a subi un grave pre
judice. Un Tribunal ne formule pas de recom!llanda
tions, il prononce des jugements et prend des deci
sions. En outre, si, clans ces cas exceptionnels, on 
transmet a I' Assemblee generale la recommandation 
du Tribunal, il est probable que toute l'affaire sera 
evoquee devant une commission de I' Assemblee, com
posee de representants qui se prononcent en suivant 
les instructions de leurs gouvernements respectifs. Des 
affaires de ce genre ne doivent etre jugees que par 
des personnalites qualifiees se pronorn;ant en leur qua
lite de membres d'un organe judiciaire et se fondant 
sur leur propre jugement. 11 serait regrettable que les 
representants de soixante Etats examinent une deci
sion ou meme une recommandation adoptee par un 
Tribunal dont les membres ne rec;oivent aucune ins
truction. 
5. Pour repondre au V~tl exprime par plusieurs dele
gations qu'anime un souci d'economie, la delegation 
egyptienne accepte, non sans regret, qu'on fixe une 
limite au montant de l'indemnite que le Tribunal peut 
allouer; elle estime toutefois que le Tribunal adminis
tratif ne doit pas avoir des pouvoirs restreints et qu'il 
doit disposer d'une entiere liberte de jugement. 
6. Pour toutes ces raisons, la delegation egyptienne 
a presente, avec sept autres delegations, un amende
ment au texte propose par le Secretaire general ( A/ 
C.5/L.255). Cet amendement, legerement remanie, est 
desormais ainsi conc;u: 

"Cependant, le Tribunal peut, clans des cas ·excep
tionnels, lorsqu'il juge qu'il y a lieu de le faire et 
par une decision dument motivee, ordonner le 
versement d'une indemnite plus elevee." 

7. M. STRAUCH (Bresil), qui est l'un des auteurs 
du texte propose par huit delegations, signale qu'a 
l'heure actuelle le Tribunal administratif peut ordonner 
la reintegration du fonctionnaire; et que, si le Secre
taire general estime que cette mesure n'est pas possible 
ou n'est pas opportune, le Tribunal alloue une indem
nite au requerant. Le Secretaire general a d'abord 
propose que le Tribunal puisse seulement fixer une 
indemnite et que le Secretaire general lui-meme exerce 
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le pouvoir d'annuler la decision contestee. L'effet pra- et qui ne pourra depasser le montant du traitement de 
tique de cette modification aurait eu !'inconvenient de base pour une periode d'une annee viendrait s'ajouter 
supprimer la notion de reintegration du fonctionnaire, a l'indemnite de licenciement. D'apres la proposition du 
qui peut etre la consequence juridique d'une decision Royaume-Uni, l'indemnite de licenciement serait de-
du Tribunal. Cette proposition aurait aussi porte duite de l'indemnite accordee par le Tribunal, laquelle 
atteinte au moral du personnel, consideration qu'il ne peut pas depasser le montant net du traitement de 
convient de ne pas negliger. Telle est la raison pour base pour une periode d'une annee. Selon la proposition 
laquelle la delegation bresilienne prefere, pour la du Secretaire general, l'indemnite de licenciement vien-
premiere partie du paragraphe 1 de !'article 9 du Statut drait aussi en deduction de l'indemnite allouee par le 
du Tribunal, le texte recommande par le Comite consul- Tribunal, qui ne pourrait jamais etre superieure au 
tatif et maintenant accepte par le Secretaire general montant net du traitement de base pour une periode de 
(A/C.S/L.255). Pour la seconde partie de ce para- deux ans. Le representant de l'Australie voudrait savoir 
graphe, le texte que la delegation bresilienne presente si, aux termes de la proposition des huit delegations, 
avec sept autres delegations accorde au Tribunal des l'indemnite de licenciement serait ou non deduite de 
pouvoirs plus etendus en matiere d'indemnites. Sans l'indemnite fixee par le Tribunal. 
doute doit-on limiter le montant <les indemnites fixees 
par le Tribunal, mais cette limite ne doit pas etre 
stricte au point de porter atteinte a l'autorite du 
Tribunal. 

8. M. WILSON (Nouvelle-Zelande) n'est nulle
ment satisfait des mots "decision dument motivee" qui 
figurent clans le texte des huit delegations. 

9. Apres un echange de vues auquel participent 
M. A. K. FAHMY (Egypte), M. BRENNAN (Aus
tralie), M. JUNG (Incle), M. LIVERAN (Israel), 
M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) et M. 
COLLIARD (France), Sir Alec RANDALL (Royau
me-Uni) propose de modifier comme suit l'amende
ment commun : 

"Toutefois, le Tribunal peut, dans des cas excep
tionnels, lorsqu'il juge qu'il ya lieu de le faire, ordon
ner le versement d'une indemnite plus elevee. Un 
expose des motifs accompagnera chaque decision de 
ce genre prise par le Tribunal." 

10. M. STAVROPOULOS (Secretariat) rappelle 
que la Commission a adopte, a sa 417eme seance, un 
amendement a !'article 9.3 du Statut du personnel. En 
application de cet amendement, l'indemnite versee au 
fonctionnaire interesse pourra, dans de nombreux cas, 
depasser le montant net du traitement de base pour une 
periode d'une annee. La proposition du Royaume-Uni 
selon laquelle cette indemnite ne peut etre superieure 
au montant net du traitement de base pour une periode 
d'une annee semble incompatible avec l'amendement 
adopte par la Commission. I1 en resulterait, en effet, 
que le Secretaire general serait en mesure de verser, 
aux termes du Statut du personnel, une indemnite 
superieure a celle que le Tribunal administratif pour
rait accorder; en matiere d'allocation des indemnites, 
!'intervention du Tribunal deviendrait done sans objet. 

11. Sir Alec ·RANDALL (Royaume-Uni) declare 
qu'a premiere vue, les deux textes cites par le repre
sentant du Secretaire general peuvent paraitre contra
dictoires. Toutefois, l'amendement du Royaume-Uni a 
pour objet de donner une certaine souplesse au verse
ment des indemnites; en effet, ii faudrait, tout en 
fixant un maximum, eviter que le _ Secretaire general 
ne soit amene a prendre l'habitude de verser une 
inde?'lnite dont le montant serait toujours egal a ce 
maxunum. 

12. M. BRENNAN (Australie) voudrait savoir clans 
quel delai l'indemnite allouee par le Tribunal est versee 
a l'interesse et quelles sont !es differentes indemnites 
auxquelles un fonctionnaire a droit !ors de son licen
ciement. A son avis, selon le texte propose par le 
Comite consultatif, l'indemnite que le Tribunal allouera 

13. M. STAVROPOULOS (Secretariat) signale 
qu'avant d'etre licencie, un fonctionnaire titulaire d'une 
nomination a titre permanent rec;oit un preavis de trois 
mois. Au moment de son licenciement, il rec;oit l'indem
nite de licenciement dont le montant est egal a un mois 
de traitement par annee de service mais ne peut pas 
depasser neuf mois de traitement, une indemnite ,de 
rapatriement et enfin une somme egale au montant du 
traitement qui Jui serait du pour le conge annuel qu'il 
n'a pas pris. Dans de nombreux cas, le Tribunal a 
deduit ces indemnites du montant de l'indemnite fixee 
par lui. En presentant sa proposition selon laquelle 
l'indemnite fixee par le Tribunal ne devrait jamais etre 
superieure au montant net du traitement de base pour 
une periode de deux ans, le Secretaire general pre
voyait que le Tribunal deduirait de cette indemnite le 
montant des indemnites deja versees par le Secretaire 
general. Enfin, pour ce qui est du texte recommande 
par le Comite consultatif, M. Stavropoulos pense que 
l'indemnite fixee par le Tribunal s'a1outerait a celles 
que verse le Secretaire general. 

14. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budgetaires) 
approuve !'interpretation donnee par le representant du 
Secretaire general. 

15. rvI. COLLIARD (France) precise qu'en presen
tant leur texte, les huit delegations ont voulu fixer une 
limite au montant des indemnites accordees par le 
Tribunal, tout en assouplissant ce principe clans des 
cas exceptionnels. A l'heure actuelle, le Tribunal deduit 
de l'indemnite qu' il alloue les sommes deja versees a 
l'interesse en application des dispositions du Statut du 
personnel. L'amendement commun ne modifierait nul
lement cette pratique. 

16. Le PRESIDENT invite la Commission a voter 
sur les divers textes d'amendements a !'article 9 du 
Statut du Tribunal administratif tels qu'ifa figurent 
dans le document A/C.5/L.255. II met d'abord aux voix 
le texte propose par le Comite consultatif pour le para
graphe 1 de cet article. 

Par 27 voix confre 22, a·z1ec 4 abstentions, ce texte 
est rejete. 

17. M. RICHARDS (Etats-Unis d'Amerique) de
mande le vote par division sur le texte propose par !es 
huit delegations. 

18. Le PRESIDENT met aux voix la premiere partie 
du texte des huit delegations qui se termine sur les 
mots " ... sans qu'une nouvelle procedure soit neces
saire". 

A l'11nanimite, la premiere partie du texte propose 
par les /wit delegations est adoptee. 



418eme seance - 2 decembre 1953 281 

19. Le PRESIDENT met aux voix la deuxieme partie 
du texte des huit delegations qui se termine sur les 
mots " ... pour une periode de deux ans". 

Par 32 voix contre 17, avec 5 abstentions, la deuxieme 
partie du texte des huit delegations est adoptee. 

20. Le PRESIDENT met aux voix la troisieme partie 
du texte des huit delegations telle qu'elle a ete modifiee 
par les representants de l'Egypte et du Royaume-Uni. 

Par 33 voix contre 17, avec 4 abstentions, la troisieme 
partie du texte des huit delegations est adoptee sous sa 
forme amendee. 

Par 34 voix contre 13, avec 6 abstentions, le para
graphe 1 de !'article 9 du Statut du Tribunal adminis
tratif, tel qit'il a ete amende, est adopte. 
21. Le PRESIDENT met aux voix les textes pro
poses par le Secretaire general pour les paragraphes 2 
et 3 de !'article 9 du Statut du Tribunal administratif; 
-ces textes ont ete acceptes par le Comite consultatif. 

P,ir 54 voix contre zero, avec une abstention, le para
graphe 2 est adopte. 

A l'unanimite, le paragraphe 3 est adopte. 

ARTICLE 1.2 DU STATUT DU PERSONNEL 

22. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner l'amendement a l'article 1.2 du Statut du per
sonnel qui a ete depose par les delegations argentine et 
chilienne (A/C.S/L.255). 

23. M. STAVROPOULOS (Secretariat) rappelle 
que le Secretaire general a annonce qu'il avait !'inten
tion d'utiliser le personnel avec plus de souplesse et, 
pour cela, de favoriser les mutations aussi bien a l'inte
rieur des services qu'entre les differents services. Il 
voudrait savoir si le texte propose par les delegations 
argentine et chilienne est en fait une condamnation de 
la pratique des mutations. 

24. M. ORTEGA MASSON (Chili) expose que l'a
mendement qu'il a presente avec le representant de 
!'Argentine a pour objet d'eviter que le contrat conclu 
entre un fonctionnaire et !'Organisation ne devienne 
lettre morte. Les dispositions actuelles de !'article 1.2 
du Statut du personnel permettent au Secretaire gene
ral d'affecter un fonctionnaire a n'importe quelle tache. 
Cette pratique est incompatible avec l'organisation d'un 
corps de fonctionnaires de carriere. L'amendement dont 
la Commission est saisie n'exclut pas la possibilite de 
mutations, clans la mesure ou les nouvelles taches 
assignees aux fonctionnaires mutes iont de meme nature 
que celles qui leur avaient ete confiees au moment de 
leur nomination. 

25. M. FENAUX (Belgique) ne croit pas que les 
craintes exprimees par le representant du Chili soient 
reellement fondees. De toute maniere, la modification 
envisagee ne serait pas un remede efficace, car, a de
faut d 'assigner une autre tache a un fonctionnaire, le 
Secretaire general aurait toujours la possibilite de !'af
fecter a un autre poste; mais M. Fenaux est convaincu 
qu'il faut faire confiance au Secretaire general pour qu'il 
utilise mieux les aptitudes du personnel. 

26. M. STAVROPOULOS (Secretariat) souligne 
que l'amendement presente par !es delegations argentine 
et chilienne est fonde sur l'hypothese que le Secretaire 
general pourrait agir de fa<;on completement irraison
nable. II fait egalement remarquer que tous !es contrats 
d'engagement contiennent une clause autorisant le 
Secretaire general a modifier !'affectation des fonction
naires. Cette pratique est du reste conforme a l'interet 

du personnel car ell~ perm_et ~u Secreta~re, ~en~ral ?,e 
muter un fonctionnaire qm, smon, aura1t ete hcenc1e. 
27. M. BOKHARI (Pakistan) fait observer que, si 
les contrats contiennent une clause en ce sens, les dis
positions de !'article 1.2 du Statut du personnel sont 
inutiles. Si, au contraire, !'article 1.2 du Statut du per
sonnel est incompatible avec les contrats d'engagement, 
la question se pose de savoir quel est le texte qui fait 
autorite. 
28. :M:. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) sou
ligne que Ies fonctionnaires ont certaines garanti~s, ~ar 
s'ils estiment que !es termes de leur lettre de nommat10n 
qui, comme l'exige !'annexe II du 'Statut du personnel, 
doit indiquer la nature de la nomination, ainsi que la 
categcirie et la classe n'ont pas ete respectes, ils peuvent 
former un recours devant le Tribunal administratif. 
29. Le representant des Pays-Bas rappelle d'autre 
part que, lorsque I' Assemblee generale avait discute du 
Statut du personnel a la sixieme session, le Secretaire 
general avait explique qu'il etait indispensable de men
tionner egalement !es "taches" a !'article 1.2 du St~tut 
du personnel, afin qu'il puisse proceder aux affectat10n_s 
rendues necessaires par certaines decisions du Conseil 
de securite. 
30. M. ORTEGA MASSON (Chili) precise que !es 
auteurs de l'amendement se proposaient uniquement 
d'assurer aux fonctionnaires une plus grande securite. 
Dans la mesure ou, comme l'affirme le representant des 
Pays-Bas, Ies termes des lettres de nomip.ation don~er:t 
au personnel toutes les garanties souhaitables et ou ii 
est entendu que !es elements contractuels du statut des 
fonctionnaires creent des droits acquis intangibles, ce 
qui decoule de la declaration faite par le Secretaire 
general a la 412eme seance, la delegation du Chili est 
prete a retirer son amendement, sous reserve de !'ac
cord de la delegation argentine. 
31. M. CAFIERO (Argentine) est egalement dispose 
a retirer l'amendement qu'il a presente avec la delega
tion chilienne et ii demande que le rapport fasse men
tion des reserves exprimees par le representant du Chili. 

Il en est ainsi decide. 

ARTICLE 7, PARAGRAPHE 3, DU STATUT DU TRIBUNAL 
ADMINISTRA TIF 

32. Le PRESIDENT appelle !'attention de la Com
mission sur l'amendement depose par I' Argentine et le 
Chili et tendant a suoprimer les termes "sauf si l'orga
nisme paritaire esti~e a l'unanimite qu'elle est futile", 
a la fin du paragraphe 3 de !'article 7 du Statut du 
Tribunal administratif (A/C.S/L.255) 
33. M. ORTEGA MASSON (Chili) souligne que 
d'apres le texte actuel, une decision unanime de l'organe 
paritaire concluant a la futilite de la requete prive un 
fonctionnaire de toute possibilite de recours devant le 
Tribunal administratif. Il s'agit, a son avis, d'un v~ri
table deni de justice. Il convient de souligner que la 
Commission paritaire de recours n'est pas un organe 
judiciaire mais un organe consultatif compose de fonc
tionnaires du Secretariat. L'equite exige la suppression 
de cette disposition du paragraphe 3 de !'article 7 du 
Statut du Tribunal administratif, afin que les fonction
naires qui s'estiment victimes d'une mesure arbitraire 
aient la possibilite de se defendre. 
34. M. ST A VROPOULOS (Secretariat) indique 
que le Secret:~,ire general n'a pas d'opinion arretee sur 
cette question, L'amendement presente par I' Argentine 
et le Chili, en ra.ison de ses incidences financieres, inte
:resse c.Hf~('.t~m~ut la Commission. Apres avoir fait re-
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marquer que cette disposition n'a en fait jamais ete 
appliquee, . M. Stavropoulos souligne que la regle de 
l'unanimite donne aux fonctionnaires de tres serieuses 
garanties car l'organe paritaire comprend un membre 
choisi par le personnel. En outre, il ne faut pas oublier 
que les membres du Tribunal administratif ne vivent 
pas a New-York et qtte si cette disposition n'existait 
pas, le Tribunal administratif risquerait d'etre convoque 
pour examiner des requetes futiles, ce qui entrainerait 
des depenses considerables et inutiles. 

35. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) precise que 
le terme "frivolous" employe dans le texte anglais du 
paragraphe 3 de l'article 7 est tres fort et designe une 
requete qui est si ridicule qu'elle ne saurait etre prise 
au serieux. I1 est, pour sa part, convaincu de l'utilite de 
cette clause, qui permet d'economiser le temps du Tri
bunal et }'argent des Etats Membres. 
36. Le PRESIDENT rappelle qu'il existe egalement 
au Conseil de tutelle une disposition analogue .tendant 
a eliminer les petitions futiles. 
37 .. M. ORTEGA MASSON (Chili) souligne qu'il 
s'agit d'une question de principe tres importante. Tout 
individu qui s'estime lese doit avoir la possibilite de se 
defendre devant un tribunal. Le but de l'amendement 
que sa delegation a propose conjointement avec la dele
gation de }'Argentine est de reconnaitre ce droit aux 
fonctionnaires du Secretariat car l'Organisation des 
Nations Unies se doit de donner l'exemple de la justice. 
38. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement au 
paragraphe 3 de l'article 7 du Statut du Tribunal admi
nistratif depose par l'Argentine et le Chili. 
. Par 20 1.Joix contre 7, avec 22 abstentions, cet amen

denient est rejete. 
39. M. FENAUX (Belgique) indique qu'il a vote 
contre l'amendement car le terme "futile" employe clans 
le texte actuel est tres fort et implique la meme notion 
de derision que le mot anglais "frivolous". 

COMPETENCE RESPECTIVE' DU SECRETAIRE GENERAL ET 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATl'F (suite) 

40. M. A. K. FAHMY (Egypte) pense que, malgre 
l'additif propose par la delegation frarn;aisc a la 416eme 
seance, le texte du Comite de redaction (A/C.5/L.259) 
reste peu satisfaisant, car la mention du paragraphe 35 
pourrait impliquer une interpretation restrictive de la 
competence du Tribunal administratif. 

41. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) par
tage cette opinion. I1 ne croit pas pouvoir approuver ce 
texte, meme avec l'additif envisage, car il risque de 
donner lieu a de nombreuses difficultes. 

42. M. RICHARDS (Etats-Unis d'Ameriqtie) de
clare que la delegati'on des Etats-Unis approuve le texte. 
dont le Comite de redaction a recommande l'insertion 
clans le rapport du Rapporteur et qui mentionne cer
tains paragraphes du rapport du Secretaire general sur 
l'administration du personnel ( A/2533), en particulier 
le paragraphe 35. La delegation des Etats-Unis votera 
pour l'incorporation du texte propose clans le rapport 
du Rapporteur, s'il est entendu que son adoption par 
Ia Commission implique que celle-ci interprete comme 
suit la competence respective du Secretaire general et 
du Tribunal administratif. Le Tribunal administratif 
aura le pouvoir d'etablir les faits et d'interpreter les 
dispositions juridiques applicables afin de determiner 
si la decision du Secretaire general respecte la proce
dure requise, si elle est conforme au droit ou si elle est 
entachee de prejuge, de discrimination ou d'arbitraire. 

43. M. JUNG (Incle) fait trois observations. En pre
mier lieu, il pense, comme le representant de l'Egypte, 
que toute mention du paragraphe 35 du document A/ 
2533 modifierait la competence du Tribunal adminis
tratif et, clans certains cas, la diminuerait. La compe
tence du Tribunal doit etre examinee a la lumiere des 
dispositions de son Statut et ne peut etre regie par un 
texte de ce genre. En second lieu, le mot "particuliere
ment", qui figure au debut de la deuxieme phrase du 
texte propose, semble indiquer que la premiere partie 
du texte est moins importante que la deuxieme; de 
l'avis de M. Jung, les deux parties sont egalement 
importantes et ii propose la suppression du mot "par
ticulierement". En troisieme lieu, la delegation de l'Inde 
prefererait que ce paragraphe ne fut pas insere clans le 
rapport et votera contre son insertion; mais, si la Com
mission approuvait un texte de ce genre, elle voudrait 
que figurat a la fin de ce texte un additif qui reprendrait 
la derniere phrase du document A/C.5/L.259, comme 
le representant de la France l'a propose a la 416eme 
seance. 
44. M. CAFIERO (Argentine) indique que la dele
gation argentine eprouverait quelque inquietude si le 
texte du Comite de redaction, notamment la deuxieme 
phrase, etait incorpore clans le rapport. En outre, ce 
texte serait incomplet s'il ne mentionnait pas la com
petence de I' Assemblee generale; a son a vis, il faudrait 
done ajouter les mots "et de 1' Assemblee generale" apres 
les mots "Tribunal administratif" et avant les mots "en 
ce qui concerne l'application des articles du Statut du 
personnel". 
45. M. FRIIS (Danemark) appuie l'observation du 
representant de l'Inde concernant Jes deux parties du 
texte propose. La premiere partie a un caractere gene
ral ; en adoptant la deuxieme partie, la Commission 
insisterait davantage sur certains paragraphes du rap
port du Secretaire general. I1 n'est ni necessaire ni sou
haitable de mentionner le paragraphe 35 qui a trait a 
un probleme difficile. La delegation danoise estime que 
la Commission devrait n'adopter que la premiere partie 
du texte propose. 
46. M. BRENNAN (Australie) dit que le texte pro
pose par le Comite de redaction lui donne toute satis
faction. Le representant de 1' Australie rappelle les 
raisons qui font pousse aux 413eme et 414eme seances 
de la Commission a demander !'insertion, clans le rap
port, d'un paragraphe du genre de celui que propose le 
Comite de redaction. Si la Commission ne donnait pas 
d'indication precise sur ce point, le Conseil du personnel 
pourrait penser que ses craintes etaient fondees et qu'en 
fait la situation est modifiee. Certains membres de la 
Commission .pensent que toute mention du paragraphe. 
35 aurait pour effet de diminuer la. competence du. Tri- . 
bunal adininistratif. Tel n'est pas l'objectif que vise le 
Secretaire general dont l'opinion est corroboree par les 
faits actuels en .ce qui concerne la competence respective 
du Secretaire general et du Tribunal administratif. Rap
pelant successivement quelles sont les cinq parties du 
paragraphe 35, M. Brennan ne voit pas quelles objec
tions· on pourrait soulever contre l'une ou l'autre de ces 
parties. Sans doute pourrait-on remplacer les mots 
"evaluer certains faits" par les mots "etablir les faits", 
mais il s'agit la d'une question de detail. En outre, le 
Tribunal administratif n'est pas en mesure d'apprecier 
ce qui constitue un manque d'integrite OU une activite 
politique; toute decision de ce genre appartient au Se
cretaire general. En conclusion, le representant de l' Aus
tralie est dispose a voter pour l'incorporation de ce texte 
clans le rapport du Rapporteur. 
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47. M. ARSON (Pakistan), Rapporteur, rappelle 
qu'a son avis il eut ete preferable d'examiner le texte 
presente par le Comite de redaction avant d'etudier les 
amendements; i,l demeure convaincu que, si la Commis
sion avait adopte cette procedure, les debats en auraient 
ete facilites. Repondant a la deuxieme observation du 
representant de l'Inde, M. Abson indique que le Co
mite de redaction n'a pas voulu insister plus particu
lierement sur la deuxieme partie du texte qu'il a pro
pose. 
48. M. FENAUX (Belgique) appuie les observations 
des representants des Pays-Bas, de l'Inde, du Dane
mark et de l'Egypte. II va sans dire que la Cinquieme 
Commission a rtenu compte de tous les elements du rap
port du Secretaire general. A son avis, il n'est pas 
souhaitable de faire une distinction et d'etablir une 
gradation entre les declarations et le rapport du Secre
taire general clans leur ensemble et certains paragraphes 
du rapport. En outre, on ne voit pas comment la Cin
quieme Commission pourrait modifier la competence 
du Tribunal administratif, ni comment elle pourrait 
faire une recommandation a l' Assemblee generale; 
M. Fenaux s'oppose done aussi a l'additif au texte du 
Comite de redaction. C'est un argument specieux que 
celui du representant de I' Australie, selon lequel la 
Commission, •si elle ne disait rien, sous-entendrait que 
la situation est modifiee. Ce n'est pas l'avis de la dele
gation beige qui demande que son point de vue figure 
clans le rapport et votera contre !'incorporation, clans 
le rapport, du texte presente par le Comite de redac
tion. 
49. M. RIZK (Li ban) souscrit aux declarations des 
representants de l'Egypte et des Pays-Bas et est d'avis 
de ne pas mentionner clans le rapport les paragraphes 
35 et 43 du rapport du Secretaire general. L'article 2 
du Statut du Tribunal administratif etablit clairement 
la competence de cet organe; la Commission ne peut 
modifier cette competence en mentionnant le paragraphe 
35 du rapport OU figure !'opinion du Secretaire general, 
laquelle a un caractere purement personnel. 
50. M. VIGNALE (Uruguay) n'acceptera aucune 
proposition qui pourrait porter atteinte a la competence 
du Tribunal administratif et appuie les observations des 
representants de la Belgique et du Liban. 
51. M. IBANEZ (Philippines) declare que l'Assem
blee generale doit renforcer l'autorite du Secretaire ge
neral en tant que plus haut fonctionnaire de l'Organi
sation, seul responsable de }'administration du personnel. 
Affirmer l'autorite du Tribunal administratif dont les 
pouvoirs ne sont pas regis par les dispositions de la 
Charte contre celle du Secretaire general equivaudrait 
a donner au Tribunal administratif autorite sur un 
fonctionnaire dont les fonctions et les pouvoirs decou
lent directement de la Charte. II serait contraire aux 
principes de bonne administration d'imposer au Secre
taire general la responsabilite absolue d'assurer la com
petence et l'integrite du Secretariat alors que l'on reser
verait au Tribunal le droit de decider en dernier ressort 
du maintien en fonctions ou du licenciement d'agents 
indignes. La delegation philippine approuve le texte 
qu'a propose le Comite de redaction. 
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52. Apres un echange de vues auquel participent le 
PRESIDENT, M. AGHNIDES (President du Co
mite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires) et M. JUNG (Incle), M. AGHNIDES 
President du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires) recommande que l'additif 
au texte du Comite de redaction soit redige comme suit: 

"La Commission a reconnu que la competence du 
Tribunal administratif est definie par son Statut et 
que la Cinquieme Commission ne peut modifier cette 
competence a moins d'amender le Statut en recom
mandant a I' Assemblee generale un texte ijuridique 
aux fins d'adoption." 

53. M. RICHARDS (Etats-Unis d'Amerique) appuie 
les observations du representant de l'Australie et pro
pose le texte suivant qui remplacerait l'additif recom
mande par le President du Comite consultatif: 

"La Commission a reconnu que la competence du 
Tribunal administratif est definie par son Statut, 
lequel ne peut etre amende que par l'Assemblee gene
rale." 

54. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) in
clique que l'additif recommande par le President du 
Comite consultatif correspond mieux a la pensee de 
ceux qui ont propose cette modification a l'origine. 
55. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) demande 
un vote separe sur le texte recommande par le Comite 
de redaction et sur l'additif. 
56. M. ENGEN (Norvege) appuie les observations 
anterieures du representant du Danemark et demande 
un vote separe sur les deux parties du texte propose 
par le Comite de redaction. · 
57. Le PRESIDENT indique qu'il mettra aux voix, 
en premier lieu, la premiere partie du texte recommande 
par le Comite de redaction clans le document A/C.5/ 
L.259; en deuxieme lieu, la deuxieme partie de ce texte, 
compte tenu de l'amendement de l'Inde qui n'a pas 
souleve d'objections; en troisieme lieu, •l'additif recom
mande par le President du Comite consultatif; et, le 
cas echeant, l'additif propose par le representant des 
Etats-Unis. 

Par 25 voix contre 13, avec 11 abstentions, la pre
miere partie de ce texte est adoptee. 

Par 23 voix contre 19, avec 7 abstentions, la deu
xieme partie de ce texte, sous sa for1ne amendee, est 
rejetee. 

Par 32 voix contre 6, avec 14 abstentions, l'additif 
recommande par le President d1t Comite consultatif est 
adopte. 

Par 25 voix c01it1·e 13, avec 13 abstentions, le texte 
du Comite de redaction, ainsi modifie, est adopte. 
58. l\L FENAUX (Belgique) et Sir Alec RANDALL 
(Royaume-Uni) se sont abstenus clans le vote sur l'ad
dit~f, etant donne qu'a leur avis, il est inutile de repro
dmre clans le rapport le texte de l'article 11 du Stattit 
du Tribunal administratif. 
59. M. LIVERAN (Israel) se reserve le droit d'ex
pliquer son vote au debut de la seance suivante. 

La seance est levee a 13 h. 4fl 
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